
MESSAGE 
À NOS MILITANT·ES 
ET ADHÉRENT·ES

NOS SYNDICATS 
ET SOLIDAIRES FONCTION PUBLIQUE 

ONT BESOIN DE VOUS !

CAP 2022, c’était encore il y a quelques an-
nées un concept plus ou moins flou et lointain, 
même si des organisations syndicales dont Soli-
daires avaient déjà dénoncé les futurs effets délé-
tères. Mais au fil des mois, la musique réformiste 
des gouvernements a continué sa partition, et 
après la parution de circulaires, nous vivons dé-
sormais au quotidien les conséquences de ces 
restructurations. Restructurations sans fin, tout 
comme les réductions d’effectifs dans nos minis-
tères et administrations.

Le 1er janvier 2021 a vu l’instauration des Se-
crétariats Généraux Communs (SGC) avec son 
flot de dysfonctionnements et de collègues qui 
veulent d’ores et déjà quitter ces services.

Puis, au 1er avril, ce sont les DDETS-PP qui 
remplacent les DDCS-PP au niveau départemen-

tal et les DREETS, DRIEETS ou DEETS en lieu 
et place des DIRECCTE et DIECCTE au niveau 
régional qui sont apparues dans le paysage admi-
nistratif soit disant de proximité. Ces acronymes, 
dignes d’un code Wifi, se suffisent à eux-mêmes 
sur la perte de sens de notre travail et de nos mis-
sions de services publics.

Les agent·es de ces instances, malgré les ar-
guments opposés par les organisations syndicales, 
vont devoir désigner leurs représentant·es lors 
d’un scrutin organisé à la fin du mois de septembre 
(avec probablement un report fin novembre… 
non confirmé à ce jour), soit à peine plus d’une 
année avant les élections générales au sein de la 
Fonction Publique prévues en décembre 2022 !

C’est la raison du message que nous vous 
adressons aujourd’hui.

Ces élections vont mobiliser les forces de nos 
organisations syndicales. Mais le nombre de mili-
tant·es et adhérent·es impliqué·es est limité en re-
gard du périmètre de ces élections. En effet, il nous 
faut travailler pour être présent sur près de 120 
structures. Il est important d’en avoir conscience.

C’est pourquoi il est important, pour ne pas 
dire plus, que chacun apporte, selon ses moyens, 
même modestes, sa contribution à Solidaires 
Fonction Publique : cela peut consister à organiser 
la tenue d’heure d’information syndicale dans sa 
structure, accepter d’être délégué·e de liste, par-
ticiper à la construction d’une liste, faire un tract 

avec une déclinaison locale… Cela peut-être aus-
si, si c’est une volonté localement, de construire 
une alliance avec une ou d’autres organisations 
syndicales.

Très clairement pour nos syndicats et pour 
Solidaires FP, c’est la présence de notre syndi-
calisme aux Comités Techniques des Directions 
Départementales Interministérielles et à celui des 
Directions Régionales qui est en jeu. C’est pour-
quoi, nous vous sollicitons pour participer à ce qui 
serait une vraie avancée pour le syndicalisme que 
nous défendons, un syndicalisme de luttes et de 
justice sociale.

Paris le 17 mai 2021



Solidaires Fonction Publique  
dans les DDETS-PP

DREETS, DRIEETS et DEETS

SUD TRAVAIL-AFFAIRES SOCIALES
SUD RURAL TERRITOIRES
SOLIDAIRES CCRF & SCL

SOLIDAIRES IDD
SUD INTERIEUR

SUD INSEE

Pour toutes vos demandes :

Solidaires Fonction Publique : contactfp@solidaires.org

Solidaires CCRF & SCL : solidaires@dgccrf.finances.gouv.fr

SUD Rural Territoires : michael.genois@nievre.gouv.fr

SUD Travail–Affaires Sociales : syndicat.sud-tas@travail.gouv.fr 


